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Services Municipaux 
Bureau municipal 
Secrétariat   (418) 339-2543 

Télécopieur (418) 339-3105 

Courriel st-casimir@infoteck.qc.ca 

Maire : Dominic Tessier Perry      418-339-3034 

Les conseillers :                                                                                                                                 

Poste No 1 Michel Trottier          418-339-2446 

Poste No 2 André Filteau      418-339-2343   

Poste No 3 Danielle Du Sablon      418-339-2653 

Poste No 4 Louis-P. Douville         418-339-2837 

Poste No 5 Denis Naud                   418-339-2047 

Poste No 6 Raymond Beaudoin      418-325-4818 

IInncceennddiiee//  AAmmbbuullaannccee//PPoolliiccee  ::                  991111                    
 

Services municipaux                    
PPeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ::  441188--333399--  22554433                                                                                                                  

RReennéé  SSaavvaarrdd,,  ddiirreecctteeuurr  ggéénnéérraall  

Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      

Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire                                                                                                                        

Service des Loisirs  

Katy Grandbois    418-339-2543 

 

Services Sociaux 

O.M.H du Grand Portneuf 1-833-284-0016 

(info@omhgp.com) 

Entraide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951 (mardi de 9h00 à 11h30)       

 Denis Bélanger, prêtre modérateur 

 Michel Laquerre, responsable 418-339-2784 

 Gilles Naud, resp. cimetière 418-339-3086 

 Paroisse Sacré-Cœur de Jésus 

 Françoise Marcotte, secrétaire 418-268-3220 

 L’Éclaireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

LE CONTENU DU JOURNAL L’ÉCLAIREUR 

EST LIMITÉ À DE L’INFORMATION.  LA 

MUNICIPALITÉ N’ACCEPTE PAS 

D’ARTICLES D’OPINION DE QUELQUE 

SORTE QUE CE SOIT. NOUS NOUS 

RÉSERVONS LE DROIT D’ACCEPTER OU 

DE REFUSER CERTAINS TEXTES. 

PUBLICATION DANS L’ÉCLAIREUR 

Afin d’informer la population, nous invitons les 
organismes communautaires de la municipalité à 
nous faire parvenir la programmation de leurs 
activités. 

Date de tombée : 15 du mois pour l’édition du mois 
suivant. 

C’est avec plaisir que nous publierons vos 
informations. 

mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
http://www.st-casimir.com/
mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
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- Adjudication d’un contrat pour des travaux d’asphaltage à Pavco inc., étant le plus bas soumissionnaire 
conforme, pour la somme de 35 018.89$ (taxes incluses). 

- Adjudication d’un contrat de gré à gré pour l’éclairage de la patinoire à Les Entreprises A. Massicotte électrique 
inc. de Saint-Casimir au montant de 15 262.00$ plus taxes. 

- Adjudication d’un contrat de gré à gré pour le lignage des rues de la Municipalité aux Entreprises Gonet B.G. 
inc. de Québec au montant de 3 893.05$ (taxes incluses). 

- Monsieur le maire est autorisé à signer l’Entente intermunicipale relative à l’achat, l’opération et l’utilisation 
d’appareils de désincarcération, suite à l’ajout de la Ville de Pont-Rouge pour la fourniture de service en 
matière de désincarcération. 

- Le conseil municipal donne son appui à la création d’un OBNL dans le cadre du projet de clinique médicale 
pour l’Ouest de Portneuf afin de mettre en place les conditions gagnantes pour attirer de jeunes médecins dans 
le secteur. 

 
 

 
 
 
- Adoption du second projet de règlement numéro 189-2020 modifiant le règlement de zonage numéro 139-2015     

et le règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 140-2015 afin de remplacer la 
zone résidentielle de faible densité Ra/a-8 par une zone résidentielle de moyenne densité Rb/a-3. 

- Adoption du second projet de règlement numéro 191-2020 modifiant le règlement de zonage numéro 139-2015 
afin de créer une nouvelle zone publique et institutionnelle P-5 dans le secteur de la Place de l’Église. 

- Adoption du règlement numéro 192-2020 modifiant le plan d’urbanisme numéro 138-2015 afin d’ajuster les 
limites des affectations dans le secteur du noyau institutionnel. 

- Remerciements à Madame Katy Grandbois pour l’excellent travail qu’elle a accompli au cours des dernières 
années comme coordonnatrice des Loisirs pour la municipalité, en lui souhaitant le meilleur des succès dans 
ses projets. 

- La municipalité s’engage auprès de l’organisme à but non lucratif nommé Centre médical et professionnel de 
l’Ouest de Portneuf à devenir administrateur de l’organisme et à supporter financièrement l’organisme, 
advenant un déficit, basé selon le prorata de la population de chaque municipalité selon le décret annuel de la 
population du Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation.  La période de cette entente sera pour les 
cinq prochaines années à partir de la signature d’une entente de location entre le Centre médical et 
professionnel de l’ouest de Portneuf avec les propriétaires.   

 
 

Vous pouvez consulter les procès-verbaux et les règlements en ligne sur le site internet de la municipalité au 
www.saint-casimir.com 
 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 14 septembre 2020 à 20h00.   
 

 
 
René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier 
 

Abrégé de la séance ordinaire du 13 juillet 2020 

Abrégé de la séance ordinaire du 10 août 2020 

http://www.saint-casimir.com/
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AVIS PUBLIC 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
NUMÉRO 2020-04 

 

Avis est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier, que lors d’une séance 
ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Casimir qui aura lieu le lundi 14 septembre 2020 à 
20h00, au 220 boulevard de la Montagne à Saint-Casimir (Québec), le conseil municipal prendra en considération 
la demande de dérogation mineure suivante : 
 

Lot 3 928 356 / Zone mixte M-6 

Demande numéro 2020-004, faite le 17 août 2020, par M. Richard Lavoie propriétaire du 355, 
boulevard de la Montagne, ayant pour effet d’augmenter la superficie de l’ensemble des 
constructions complémentaires à 88 mètres carrés ainsi qu’un empiètement de 30 centimètres dans 
la marge de recul latérale droite alors que le règlement de zonage 139-2015 ne le permet pas. 

 

Toute personne intéressée pourra lors de ladite séance se faire entendre par le conseil municipal avant qu’il ne 
prenne sa décision sur cette demande. 
 

DONNÉ À SAINT-CASIMIR, ce 19ième jour d’août 2020 / René Savard directeur général et secrétaire-trésorier 

 

______________________________________________________________________________________ 

 

 

Vandalisme dans la municipalité 

 

Nous assistons depuis un certain temps à une recrudescence d’actes de vandalisme dans la 

municipalité. 

 

Si vous prenez connaissance de tels actes, nous vous invitons à communiquer, en toute 

confidentialité, avec la municipalité au (418) 339-2543. 

 

René Savard 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

2020-07-13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TAXES MUNICIPALES 

Les taxes pour l’année 2020 sont 
payables en 4 versements : 

31 mars, 31 mai, 31 juillet et  
30 septembre 

 

 

 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

Veuillez prendre note que le bureau de 

la municipalité sera fermé le lundi 7 

septembre 2020 pour le congé de la 

Fête du Travail. 
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COUPE DE BOIS À VENDRE 
 

 
 

 
 
La Municipalité souhaite obtenir des soumissions pour la coupe de bois sur une superficie de 615 
mètres carrés sur sa propriété située à Saint-Thuribe afin de pouvoir y aménager la nouvelle 
conduite d’adduction de l’eau potable. 
 
L’emplacement est situé dans une érablière et il est possible de visiter le site sur rendez-vous en 
communiquant avec le directeur des travaux publics, M. David Grondin, au (418) 325-4388. 
 
Le prix soumis devra inclure la coupe, le débardage et le nettoyage du site après la récolte des 
arbres. Les branches ayant un diamètre d’un pouce et demi (1½’’) et moins pourront restées sur 
place. Les travaux doivent être complétés au plus tard le 30 novembre 2020. La quantité de bois 
est estimée à +/- 24 arbres ayant un diamètre entre 8 et 14 pouces. 
 
Les offres cachetées seront acceptées jusqu’au lundi 14 septembre 2020 à 13h30 au bureau 
municipal. 
 
La Municipalité de Saint-Casimir ne s’engage à accepter ni la plus haute ni aucune des offres 
reçues. 
 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
2020-08-04 
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AVIS IMPORTANT À TOUTE LA POPULATION 
RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

 

 
 

Le service des travaux publics procédera au rinçage des conduites du réseau d’aqueduc du village (incluant le 
secteur de Saint-Thuribe) dès le 12 octobre 2020 et ce, pour une période approximative de 2 semaines. 
 
L’opération de rinçage fait partie de l’entretien normal. Elle vise à éliminer les dépôts dans les conduites et 
ainsi assurer le maintien de la bonne qualité de l’eau potable. 
 
L’opération peut cependant affecter temporairement la limpidité et la pression de l’eau, c’est pourquoi, lors 
de la période de rinçage, il est demandé aux résidents qui constatent une eau anormalement trouble de la 
faire couler durant quelques minutes jusqu’au rétablissement de la situation. Si l’eau demeure brouillée, il 
est recommandé de la faire bouillir 1 minute avant de la consommer. De plus, afin d’éviter d’endommager 
votre réservoir à eau chaude, il peut s’avérer prudent de fermer son alimentation électrique en cas de baisse 
de pression imprévue dans le réseau. 
 
Nous sommes désolés des inconvénients que cela pourrait vous causer. 
 
Veuillez communiquer avec nous au (418) 339-2543 si vous désirez obtenir des informations additionnelles. 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
20 août 2020 
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CERCLE DE FERMIÈRES 
 
N’oubliez pas de renouveler votre carte de membre 2020-2021 au coût de 30.00$, payable 
en chèque seulement, mis dans une enveloppe identifiée à votre nom. Vous avez jusqu’au 31 
août pour renouveler votre carte.  Après cette date, vous ne serez plus membre du cercle. 

Téléphoner à Mme Huguette Marcotte, présidente, elle vous donnera la procédure à suivre. 

Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin que les paiements soient effectués le 
plus tôt possible à notre Cercle.  La carte de membre vous sera remise lors de la réouverture 
du Cercle. 

Concernant la reprise de nos activités, nous attendons les directives de la Fédération.  Nous 
vous aviserons un mois à l’avance pour la date de la prochaine réunion. 

Le Conseil d’administration local : 

Huguette Marcotte, présidente :  418-339-2957, Nicole Tessier, secrétaire :  418-339-2357, 
Réjane Langlois, vice-présidente : 418-339-2583, Lyse Myette, conseillère #2 : 418-339-2078 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LES CŒURS D’OR DE SAINT-CASIMIR 

 
 

Réunion de l’Âge d’Or tous les jeudis à 13h00 
Activités, bingo, cartes, whist militaire 

 

REPRISE DES ACTIVITÉS 

Nos activités reprendront le jeudi 10 septembre 2020 à 13h00 à notre local au sous-sol du Centre 

Paroissial dans le respect des directives de la santé publique concernant la COVID-19 (masque 

obligatoire, etc.) 

Pour le renouvellement de votre carte de membre, les informations vous seront données lors du début 

des activités le 10 septembre prochain. 

Le jeudi 17 septembre 2020, à midi, il y aura un repas froid gratuit au local pour tous les membres. 

Bienvenue à tous, 

Votre Exécutif :  Luc Tessier président, Madeleine Pagé vice-présidente, Yvette Paquin trésorière, Yvette 

Roch secrétaire, ainsi que les conseillères Denise Richer et Janine Lavallée. 

 

 

 

http://www.fadoq.ca/fr/
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Écocentre de St-Alban / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 

1160, Route Philomène-Thibodeau (route 354)  
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

HORAIRE : 

Lundi, vendredi et samedi 
8h à 16h45 
 
Fermeture de l’Écocentre les jours suivants en 2020 : 
Les lundis, 7 septembre et 12 octobre. 

Écocentre de St-Ubalde / Heures d’ouverture 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

HORAIRE : 

Mercredi, vendredi et samedi 
8h à 16h45 

 

AVIS 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE L’OUVROIR EST FERMÉ TEMPORAIREMENT ÉTANT DONNÉ LA 

SITUATION ACTUELLE AVEC LA COVID-19. 

NOUS SOLLICITONS VOTRE COLLABORATION AFIN QU’AUCUN SAC NE SOIT DÉPOSÉ DANS LE 

CONTENEUR DE RÉCUPÉRATION SITUÉ À L’EXTÉRIEUR DU CENTRE PAROISSIAL, AINSI 

QU’AUX ABORDS DE CELUI-CI, DURANT LA FERMETURE TEMPORAIRE. 

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION. 

MARCHÉ DE NOËL                       
 
Étant donné les restrictions concernant la Covid-19, veuillez 
prendre note que le Marché de Noël (Salon des artisans) est annulé 
pour cette année. 
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BIEN VOULOIR NOTER LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS :   
Le récent annuaire téléphonique de mai 2020 « n’affiche pas le numéro de téléphone du presbytère de 
Saint-Casimir incluant Saint-Thuribe. »              *418-339-2951* 

Le bureau local est « toujours fermé ».  

BREF HISTORIQUE :  

La 1re campagne de charité a débuté en 1976, sous le règne de l’abbé Fernand Champagne, 
curé de la paroisse de Saint-Casimir depuis 1974.   

La formule actuelle (400 billets au lieu de 300) a été modifiée en 1996 par le Conseil de la 
Fabrique, sous le mandat de l’abbé Fernand Pagé, alors curé de la paroisse depuis 1995.  

RÉSULTAT : 

4è tirage de 10 des 400 billets vendus au profit de l’église de Saint-Casimir » effectué sur les 
lieux, dimanche le 28 juin 2020, en conformité avec la situation actuelle. 

Les noms pigés sont les suivants :  

1erprix de 200$ : Mme Julie Carignan, Rapide-Sud, Saint-Casimir. 
2è prix de100$ : M. Maxime Laquerre, 3è Rang, Saint-Casimir.  
3è prix de  50$ : M. Martin Duchesneau, Rue Tessier Ouest, Saint-Casimir. 

Le prochain tirage sera effectué dimanche le 26 juillet 2020.  

La réouverture de l’église de Saint-Casimir a eu lieu, pour la 1re fois en ce temps de 
pandémie, le « samedi 25 juillet 2020 pour des funérailles ». Ce dimanche 26 juillet 2020 lors 
de la 1re messe avec l’abbé Armand Bégin et des fidèles, le 5è tirage de 10 des 400 billets 
vendus au profit de l’église de Saint-Casimir » a donc été effectué sur les lieux, en suivant 
scrupuleusement les consignes… Vous êtes cordialement invités, merci de vous joindre à nous, 
lors de la célébration des prochaines messes…  

Résultats : Les noms pigés sont les suivants :  

1erprix de 200$ : M. Jacques Lacombe, Rue Bélanger, Saint-Casimir. 
2è prix de100$ : Mme Lucie Jobin, Rue Tessier Est, Saint-Casimir.  
3è prix de  50$ : M. Roger A Tessier, Boulevard de la Montagne, Saint-Casimir.  

Les chèques aux gagnants seront expédiés par la poste.  

Félicitations à vous et merci spécial aux détenteurs de billet(s) pour leur générosité !  

Le prochain tirage sera effectué dimanche le 30 août 2020.  

Louiselle Soulard (Duchesneau), membre du CCOL pour l’église de Saint-Casimir 
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Ouverture de notre église pour les célébrations 

Dans le cadre du déconfinement des églises du comté de Portneuf, l’église de St-

Casimir est ouverte pour les célébrations.  

Nous avons à respecter le nombre de places disponibles en distanciation physique de 

deux mètres. Nous vous invitons à vous inscrire le mercredi ou le jeudi qui précède une 

célébration en téléphonant au 268-3220.  

Vous êtes aussi invités à porter le masque à l’intérieur, ce qui est exigé par la Santé 

Publique. 

Heures des célébrations dominicales : 

à Deschambault : 9 h 

à St-Casimir : 9 h 

à St-Marc : 10 h 

à St-Ubalde : 11 h 

Les funérailles 

Elles pourront se vivre le mardi ou le jeudi. Possibilité aussi le samedi mais à cause de 

la célébration du dimanche un coût sera demandé pour la désinfection.  

Les règles de la Santé Publique s’appliquent comme pour le dimanche.  

Les funérailles se feront avec célébration de la Parole par un prêtre ou un diacre.  

Armand Bégin, prêtre 

Pour l’équipe pastorale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NAVETTE OR de la Corporation de Transport régional de Portneuf 

La prochaine navette au départ de Saint-Casimir aura lieu le jeudi 17 septembre 
2020 à 8h15, à l’Église.  Pour réserver votre place : 

1-877-329-3686 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30) 

4,25$ pour un aller simple 

• Veuillez noter que le port du masque est obligatoire dans l’autobus et ce, durant tout le 
trajet vers votre destination. 
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Message à tous les paroissiens de Saint-Casimir incluant les nouveaux 

arrivants… 

 

Le CORONAVIRUS (COVID-19) est apparu en début mars et tout s’est arrêté ou presque, dû 

au confinement… « Nous nous souvenons et nous nous souviendrons… »  

La fermeture de notre église pendant la pandémie qui sévit, a eu /et a encore un impact 

financier majeur. Les messes familiales mensuelles, les funérailles, les messes anniversaires 

des défunts et autres intentions permettaient de récolter les fruits de la quête lors de ces 

célébrations… Comme par le passé, nous comptions aussi beaucoup sur les activités 

traditionnelles prévues lors de la saison estivale, dans le but de subvenir partiellement au 

financement pour l’entretien de l’église.   

Au cours de juillet, la 8è édition de « la messe des malades, organisée par le Cercle des Filles 

d’Isabelle, pour tout l’Ouest de Portneuf, avec la présence des députés et des gens de 

partout, a dû être abrogée ».  En août, nous avons annulé également « la journée 

champêtre à l’horaire », avec messe en plein air, criée, maïs chaud, restauration, marché aux 

puces (location de tables), sous les chapiteaux, bingo, etc… Cette activité privilégiée attirait 

beaucoup de gens « intéressés », d’ici et d’ailleurs, à venir nous visiter… Pour clôturer le 

tout, un souper au spaghetti était servi à l’Hôtel-de-Ville regroupant amis, familles et 

citoyens pour ce rendez-vous annuel tant attendu.            
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La réouverture officielle de notre église est en vigueur depuis le 25 juillet pour les 

funérailles / et le 26 juillet, pour les célébrations dominicales à 9h00. Le port du masque est 

obligatoire à l’intérieur lors des déplacements « avec possibilité de l’enlever dans son 

banc… ».   

Votre présence aux offices religieux est grandement appréciée… Les mesures sanitaires 

exigées, la distanciation physique, les consignes obligatoires et les inscriptions à l’entrée (par 

les portes avant seulement), sont appliquées et respectées selon l’organisation mondiale 

de la santé (OMS).   

MERCI à nos VALEUREUX BÉNÉVOLES pour ce fastidieux travail!    

Avec cette épidémie, nous avons un important manque à gagner de 7 000$ et plus…  et  

« pour ajouter », nous avons fait face et subi du vandalisme à 2 reprises; les frais de 

réparations s’élèvent à près de 2 000$ ».  

Comme vous le constatez, nous avons besoin d’aide pour continuer à bien entretenir notre 

patrimoine.  Que vous soyez pratiquants ou non, nous faisons appel à votre générosité pour 

y parvenir, car l’église nous tient à coeur…   

*Nous vous invitons donc à faire votre don par la poste (bureau fermé). Des reçus de 

charité, déductibles pour les impôts, vous seront transmis ultérieurement. « Merci à 

l’avance de votre largesse »!* 

Votre chèque doit être fait à l’ordre de :  FABRIQUE SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS   

au bas, vous ajoutez pour : « Église de Saint-Casimir »  ainsi « l’argent ira directement à 

notre église ».  

                                     Vous expédiez à : 

Fabrique Sacré-Cœur-de-Jésus (Église de Saint-Casimir)   
110, Place de l’Église  
G0A 3L0  

 
LES MEMBRES DU CCOL POUR L’ÉGLISE DE SAINT-CASIMIR  
Par : Louiselle Soulard (Duchesneau), membre du CCOL 
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS LE MERCREDI 30 SEPTEMBRE 2020 

Les encombrants sont les articles non recyclables volumineux ou lourds n’excédant pas 55 kg et ne 
pouvant être reçu lors de la collecte régulière.  Ils ne doivent pas occuper un volume supérieur à 3m³.  
Notez que pour des raisons de sécurité, un objet jugé trop lourd ou trop volumineux ne sera pas 
ramassé. 

Les encombrants doivent être déposés en bordure de rue la veille de la collecte.  Les encombrants 
déposés dans une remorque ne sont pas ramassés.  Les objets à ramasser doivent être déposés à l’écart 
d’objets non destinés à la collecte.  Les contenants dans lesquels sont placés les encombrants sont 
ramassés avec les encombrants. 

LES MATIÈRES ACCEPTÉES 

Type Exemples 

Ameublement Vieux meubles, divans, tables, matelas, etc. 

Matériaux ferreux Bouts de fer, fournaises, réservoirs, etc. 

Matériaux naturels Les branches d’arbres, attachées et coupées en longueur d’environ quatre 

pieds. 

 
LES MATIÈRES INTERDITES LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET LA COLLECTE DES DÉCHETS* 

Bois de construction, pneus, réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, refroidisseurs d’eau, bonbonnes 
de propane, chlore, peinture et toute matière dangereuse (corrosive, explosive, toxique et inflammable), 
rouleaux de broche, bardeaux d’asphalte, porte, verre, vitre, miroir. * Liste non exhaustive.  Pour plus 
d’information, contactez la ligne Info-Collecte.  Tél. 1-866-760-2714 

Les matières suivantes peuvent être apportées aux écocentres aux fins de récupération : 

Appareils électroniques, téléviseurs, électroménagers, objets métalliques, branches, bois naturel (traité 
ou peint), meubles en bois, matériaux de construction, de rénovation et de démolition, bardeaux 
d’asphalte, pneus. 

BON À SAVOIR : La collecte des encombrants ne permet pas de réutiliser les objets qui sont collectés.  Si 
les encombrants que vous destinez à la collecte sont encore utilisables et que vous souhaitez qu’ils 
soient valorisés, il faut plutôt les acheminer dans un écocentre. 

Programme d’achat des réfrigérateurs et congélateurs domestiques désuets. 

Vous désirez vous départir d’un réfrigérateur ou d’un congélateur domestique désuets?  Sachez que la 
Régie offre la somme de 25$ par appareil récupéré aux citoyens des municipalités membres qui 
apportent leur réfrigérateur ou congélateur à un écocentre.  Cette mesure a pour objectif d’assurer la 
récupération sécuritaire du gaz fréon contenu dans le système de réfrigération.  De plus, le métal sera 
récupéré à des fins de réutilisation. 
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Société d’histoire et de généalogie de Saint-Casimir 

 
510, Boulevard de la Montagne, Saint-Casimir  G0A 3L0 

 
Baptême, mariage et sépultures 1856-2007 de Saint-Alban     38$ 
Baptême, sépultures (1680-1969) et mariages (1680-1993) de Grondines   38$ 
Naissances, mariages (1847-1992) et décès (1847-2000) de Saint-Casimir   38$ 
Naissances et décès (1898-1998) de Saint-Thuribe      15$ 
Patrimoine Bâti de Saint-Thuribe (118 pages)      20$ 
Album-souvenir 1847-1997 de Saint-Casimir (370 pages)     35$ 
Familles et Patrimoine bâti de Saint-Casimir (2003) (452 pages)    34$ 
Généalogie des familles-souches de Saint-Casimir (2e édition 2014) (437 pages)  40$ 
Saint-Casimir.  Généalogie des familles établies après 1842 (444 pages)   30$ 
Cinq générations de Tessier marchands généraux à Saint-Casimir (460 pages)   30$ 
Alain Grandbois formation d’un seigneur (430 pages)     45$ 
Histoire civile de Saint-Casimir (338 pages)       30$ 
Généalogie des familles HAMELIN – GRONDINES – LAGANIÈRE 1679-1979   40$ 
  
Vente à l’Auberge du Couvent 418-339-3232 – Presbytère 418-339-2951 – Pauline Gendron 418-339-3130 
ou par la poste à l’adresse sus-indiquée : dans ce cas, ajouter 25%.  La cotisation annuelle pour 2020 est fixée à 25$.  Par contre, 
les personnes intéressées à adhérer à la SHGSC peuvent faire parvenir leur inscription à l’adresse sus-indiquée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Message pour Vie Active, 

. Vu les consignes de sécurités exigées par le Gouvernement, 

. Vu l'obligation de porter un masque à l'intérieur, 

. Vu le respect de la distanciation de 2 mètres entre les 
personnes, 
. Vu la loi gouvernementale concernant l'âge des animatrices. 

Je me vois dans l'obligation d'annuler la session d'automne 2020. 
Je joins à ce message un lien vous amenant au site de la FADOQ, 
Vous y retrouverez des vidéos d'exercices extraits des documents 
de 
Vie Active lesquels ont été préparés par Annabel Asselin, 

coordinatrice. 

J'ai demandé que ces vidéos restent accessibles pendant 

l'automne. 

S'entraîner chez soi avec VIACTIVE - Loisirs et événements - FADOQ 

- Le Réseau FADOQ est le plus grand organisme d'aînés au Canada 

Nicole Tessier 

 

 

LIGNE ENTRAIDE AINÉS PORTNEUF 

418-337-3658 
(Accessible de 8 h à 19 h / 7 jours sur 7) 

 

https://www.fadoq.ca/quebec-et-chaudiere-appalaches/activites/activites-physiques-et-sportives/entrainement-chez-soi-avec-viactive
https://www.fadoq.ca/quebec-et-chaudiere-appalaches/activites/activites-physiques-et-sportives/entrainement-chez-soi-avec-viactive
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Terrain à vendre 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Grand Terrain boisé, possibilité de construction.  Situé avant le # civique 770, boulevard 

de la Montagne.  Services d’aqueduc.  Lot numéro 3 928 531.  Superficie 1 488.30 mètres 

carrés. 

Louiselle Soulard 418-339-2852 
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BOTTIN DES ENTREPRISES 

CATEGORIE NOM TELEPHONE 

   

ALPHABÉTISATION L’Ardoise 418-339-2770 

ALIMENTATION Marché Alain Thibault 418-339-2930 

 Dépanneur Super soir 418 339-3455 

 Le Garde-Manger 418-339-2770 

 Nomade Junerie inc. (Mélanie Pilote) 418 455-2899 

 La Ferme des jeunes pousses (Marc-André Demers) 418-933-4985 

APICULTEUR / MIEL Jean-Claude Tessier 418 339-2810 

 Ferme Apicole Mosaïque 418 455-2899 

 Boutique La Ruche Voisine 418 455-2899 

ARTISANAT Pied-de-Poule (rendez-vous uniquement) 418-997-2169 

CHENIL Chenil de JUCO 418 339-3829 

CHIROPRATIQUE Chiropratique St-Casimir 418-339-4070 

COIFFEURS (EUSES) Boutique O’Poil 418-325-5776 

 Salon Mode Chantal Langlois 418-339-3223 

 Coiffure Sylvie Gingras 418-325-5111 

 Salon Lynda Bédard 418-339-3039 

 Salon Sophie Tessier 418-339-2870 

CONSTRUCTION CYM Construction inc. (entrepreneur général) 418-284-4089 

DESCENTE EN RIVIÈRE Les Excursions de l’Ouest 418-339-3410 

ELECTRICIEN Entreprises A. Massicotte Électrique 418-216-2058 

 Entreprises Électro-Paul 418-339-2683 

ÉMONDAGE Les Entreprises A. Massicotte Électrique, Division 
Émondage 

418-216-2058 

ENGRAIS Centre d’engrais Portneuf-Mauricie 418-339-2869 

ENTREPOSAGE Marcel Béland 418-339-2751 

ENTRETIEN PAYSAGER Gerry Welsh 418-339-2214 

FUNERARIUM Funérarium Lacoursière 418-339-2212 

GARAGE Garage Jean-Noël Sauvageau 418-339-2634 

 Garage Ghislain Tessier 418-339-3133 

 Garage Pierre R. Tessier 418-339-2327 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

 Julien Auto St-Casimir 418-339-2844 

GRAPHISME Ordi-concept Lise Brochu 418-339-2144 

HEBERGEMENT Auberge du Couvent 418-339-3232 

 Gîte Le temps futile 418-339-4483 

 Gîte pour les Amis 418-339-2320 

INDUSTRIE Contreplaqué Saint-Casimir 418-339-2313 

 Ginove 418-339-2191 

LAVAGE SOUS-PRESSION Lavage DMP (Kevin Perron) 418-284-3631 
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LOCATION CHAPITEAUX Relais du Lac Blanc 1991 418-339-2979 

MATÉRIAUX RECYCLES Matériaux récupérés de Portneuf 418 339-1212 

MICROBRASSERIE Microbrasserie Les Grands Bois 418-325-4211 

NOTAIRE Me Joscelyn Bélanger 418-325-2507 

ORGANISATION EVENEMENT Les évènements Bro-mar 418-339-2144 

PHARMACIE Pharmacie Mailhot, Robitaille, Moisan 418-339-3456 

PHOTOGRAPHE Photographies Étienne DuSablon 418-339-2653 

PISCICULTURE J.K.L. La Cédrière Bio-Pisciculture 418-339-1222 

QUINCAILLERIE BMR / La Coop Novago 418-339-2011 

RÉSIDENCE POUR AÎNÉS Résidence St-Casimir 418-339-2711 

 Maison des Pionniers 418-339-3131 

RÉSIDENCE POUR HANDICAPÉS Yves Savard 418 339-3282 

RESTAURATION (BAR) Bar-Laitier du Vieux Moulin 418-339-4488 

 Buffet du Rapide (traiteur) 418-339-3230 

 Café Ringo  

 Casse-croûte O Velcro (saisonnier)  

SALLE DE SPECTACLE Théâtre des Grands Bois 418 266-3815 

SÉCHAGE DE GRAINS Ferme du Rapide Sud 819 996-3210 

SEMENCES Semences Laquerre 
La Coop Novago 

418-339-2474 
418-339-2011 

SERVICE ADMINISTRATIF Services Andrée Gosselin 418-326-5082 

SERVICE FINANCIER Caisse Desjardins de l’ouest de Portneuf 418-339-2265 

 Daniel Tessier (conseiller Industrielle Alliance) 418-325-4979 

SOINS ÉNERGETIQUES ET DETENTE Nathalie Genest 418-325-4034 

SOINS ESTHETIQUES Esthétique Sandrine Touzin 819-383-5533 

STATION-SERVICE Dépanneur Conrad Audet 418 339-3455 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

TATOUEUR Dragosh Tatoueur 418-339-3588 

TRANSPORT Transport Yves Bélanger (Transyb) 418-339-2215 

 Transport Langlois 418-326-2292 

 Transport Forestier J. Welsh III Inc. 418 268-3168 
418 339-2112 

TRANSPORT ET EXCAVATION Albert Tessier 

Dave Tessier 

418-339-2964 
418-325-4072 
418-339-2964 
418-325-4686 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS St-Casimir Autos Polaris 418 339-2250 

 Sports Plus St-Casimir 418 339-3069 

 
* : Merci de nous faire part de tout oubli, ajout ou correction à cette liste. 
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Me Joscelin Bélanger                                                                  
Notaire 
jbelanger@ward-associes.com 
381, boul. De Lanaudière 
Ste-Anne-des-la-Pérade QC  G0X 2J0 
110, place de l’Église 
St-Casimir QC  G0A 3L0 

Tél. : 418 325-2507, poste 1302, Téléc. : 418 325-2517 

 

 

 

 

 

 

1-888-505-1010/aide@gaiecoute.org 

 

 

 

 

 

 

mailto:jbelanger@ward-associes.com
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS                 SEPTEMBRE  2020 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

  
 
 

1 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

2 
 

Déchets 
 

Matières 
Organiques 

3 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 

4 

 

5 
 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

6 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

7 

BUREAU 
MUNICIPAL 

FERMÉ 
 

8 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

9 

Récupération 
 

Matières 
Organiques 

 

10 
 

Âge d’Or 
13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 
20h30 

11 

 
12 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

13 

 
Messe 

St-Casimir 
9h00 
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CONSEIL 
MUNICIPAL 

  
 

15 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

16 

Déchets 
 

Matières 
organiques 

17 

Âge d’Or 
Repas froid 

12h00 
 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 
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19 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

 

 20 

Messe 
 St-Casimir 

9h00 
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22 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

23 

Récupération 
 

Matières 
organiques 

24 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 
20h30 

 

25 

 

26 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

27 
 

Messe  
St-Casimir  

9h00 
 
 
 
 
 

28 

 
 
 
 
 

29 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

30 
 

4ième versement 
taxes municipales 

 

ENCOMBRANTS 

 

Déchets 
Matières 

organiques 
 
 

   

 

 


